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MODIFICATION DE SOCIETE DE GESTION DE PORTEFEUILLE
Ce document constitue l'annexe 4 de l'instruction AMF n° 2008-03
(A envoyer systématiquement en deux exemplaires avec la ou les fiche(s) de modification, sauf pour les fiches B1, F2 et G3 pour lesquelles l'AMF n'accusera pas réception de l'envoi)
 Mise à jour du programme d'activité de base ou des fiches complémentaires sans extension d'agrément
  
A
Périmètre d'activité de la société de gestion de portefeuille
MODIFICATION(S) ENVISAGEE(S)
 Modification des statuts
Changement de dénomination ou de coordonnées
Identification de la société de gestion de portefeuille
  
B
Changement de dirigeant au sens de l'article 321-13 ou de l'article 317-5 du règlement général de l'AMF
Direction de la société de gestion de portefeuille
  
D
 Participations/filiales de la société de gestion de portefeuille
 Mise en place de fonds propres complémentaires ou sur-complémentaires
 Modification du capital social
Modification de l'actionnariat direct ou indirect
Structure capitalistique de la société de gestion de portefeuille
  
C
Moyens humains de la société de gestion de portefeuille 
Changement de gérants financiers ou de responsables de gestion
 Modification de l'organisation en termes de moyens humains
  
F
 Délégation de la gestion financière d'un placement collectif ou externalisation du service de gestion de portefeuille pour le compte de tiers (modification des conditions de délégation de la gestion de placements collectifs de droit français ou de droit étranger décrites au sein du programme d'activité de la société de gestion de portefeuille)
Externalisation de tâches ou fonctions opérationnelles liées à la fourniture du service de gestion de portefeuille pour le compte de tiers (hors externationalisation de la gestion de portefeuille pour le compte de tiers) ou de l'exercice d'autres activités ou délégation de gestion administrative ou comptable de placements collectifs de droit français ou de droit étranger
Externalisation de tâches ou de fonctions opérationnelles et délégation de gestion de placements collectifs
  
E
 Demande de retrait d'agrément à l'initiative de la société de gestion de portefeuille
 Changement de correspondant/déclarant TRACFIN
Organisation du contrôle interne, de la conformité et du contrôle des risques
Changement de RCCI
 Changement de contrôleur des risques
  
G
Type de modification(s) envisagée(s) et/ou effectuée(s) :
Fiche à fournir
Famille de fiche
MISE A JOUR DU PROGRAMME D'ACTIVITE DE BASE OU DES FICHES 
COMPLEMENTAIRES SANS EXTENSION D'AGREMENT 
 
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
FICHE 
A1
Modification soumise à autorisation préalable de l'AMF 
Pièces à joindre obligatoirement : 
RESUME DES MODIFICATIONS ET LISTE DES ACTIVITES NOUVELLES ENVISAGEES (renseignements obligatoires)
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs.
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
DEMANDE DE RETRAIT D'AGREMENT A L'INITIATIVE DE LA SOCIETE DE GESTION DE PORTEFEUILLE
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
FICHE  A2
Modification soumise à déclaration immédiate auprès de l'AMF 
Pièces à joindre obligatoirement : 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs.
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs.
CHANGEMENT DE DENOMINATION OU DE COORDONNEES
FICHE 
B1
Modification soumise à déclaration immédiate de l'AMF 
- Le contrat de bail
Pièces à joindre obligatoirement : 
- Un k-bis original à jour
- Les statuts signés à jour
- Une note explicative sur l'indépendance des locaux (accès sécurisé, signalétique en place ...)
L'AMF n'accusera pas réception de l'envoi de cette fiche de modification
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
Changement : 
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Modification soumise à déclaration annuelle1 ou à la demande de l'AMF 
FICHE 
B2
MODIFICATION DES STATUTS
Pièces à joindre obligatoirement : 
Numéros et titres des articles modifiés (renseignements obligatoires)
- Les statuts modifiés signés
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
1 Déclaration annuelle : signifie à la date d'anniversaire de l'agrément de la société de gestion de portefeuille 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs.
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
 Modification soumise à déclaration annuelle1 ou à la demande de l'AMF 
 Modification d'actionnariat sans prise, augmentation, cession, perte ou diminution de participation qualifiée ou opération intra-groupe lorsque le candidat acquéreur est déjà présent dans l'actionnariat de la société de gestion de portefeuille
FICHE  C1
MODIFICATION DE l'ACTIONNARIAT DIRECT OU INDIRECT
(si incidence sur le montant du capital social de la société, prévoir la fiche C2)
Cette modification entraînera-t-elle un changement de contrôle effectif direct ou indirect de la société de gestion : 
Pièces à joindre obligatoirement : 
- Franchissements de seuils nécessitant une autorisation préalable de l'AMF à la réalisation de l'opération capitalistique : Prises, pertes et cessions de participations dont la fraction des droits de vote ou du capital concernée par l'opération franchit à la hausse ou à la baisse les seuils de 10%, 20 %, 33% ou 50 % ou lorsque la société de gestion de portefeuille devient ou cesse d'être une filiale (possession de plus de 50% du capital). Il y a également lieu à autorisation préalable de l'AMF lorsque le candidat acquéreur vient à exercer ou perdre une influence notable sur la société de gestion de portefeuille.
 - La déclaration du cédant (direct/indirect) précisant son adresse, les modalités de cession et l'identité des nouveaux actionnaires
 - Un organigramme à jour et daté mentionnant toute personne physique ou morale détenant au moins 5 % des droits de vote
 - Le pacte d'actionnaires s'il existe
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs. 
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
1 Déclaration annuelle : signifie à la date d'anniversaire de l'agrément de la société de gestion de portefeuille 
FICHE  C1
MODIFICATION DE l'ACTIONNARIAT DIRECT OU INDIRECT
Modification soumise à autorisation préalable à la réalisation de l'opération capitalistique 
  Modification d'actionnariat donnant lieu à prise, augmentation, cession, perte ou diminution de participation qualifiée 
Pièces à joindre obligatoirement : 
 - La déclaration du cédant (direct/indirect) précisant son adresse, les modalités de cession et l'identité des nouveaux actionnaires
 - Un organigramme à jour et daté mentionnant toute personne physique ou morale détenant au moins 5 % des droits de vote
 - Le pacte d'actionnaires s'il existe
 - La déclaration d'apporteur de capitaux (annexe 2.1. de l'instruction 2008-03) pour les actionnaires prenant ou augmentant leur participation de manière directe/indirecte au-delà des seuils de 10%, 20%, 33% ou 50% des droits de vote ou du capital ou en cas de filialisation de la société de gestion de portefeuille. La déclaration d'apporteur de capitaux doit également être fournie en cas de prise de participation permettant au candidat acquereur d'exercer une influence notable sur la société de gestion de portefeuille.
 - La lettre à adresser au président de l'AMF à transmettre par les apporteurs de capitaux (dont le modèle se trouve à l'annexe 2.2 de l'instruction 2008-03)
 - Une note présentant les impacts de l'opération sur l'organisation, la stratégie financière, la direction et la gestion à court et moyen terme
 - La mise à jour de tout ou partie du programme d'activité prenant en compte l'ensemble des modifications entraînées par le changement de contrôle
En cas de changement de contrôle effectif direct/indirect la société de gestion doit envoyer :
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
MOTIF DE L'OPERATION (RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES)
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs. 
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
Modification soumise à déclaration immédiate de l'AMF
FICHE  C2
MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL
Pièces à joindre obligatoirement : 
- Le procès verbal des organes sociaux collégiaux entérinant la décision d'augmentation ou de réduction du capital social
- Le k-bis original à jour et les statuts signés
- Une note d'information permettant d'appréhender l'impact de la modification sur les fonds propres réglementaires de la société
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
MOTIF DE L'OPERATION (RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES)
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs. 
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
Modification soumise à déclaration immédiate de l'AMF 
FICHE  C3
MISE EN PLACE DE FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES OU SURCOMPLEMENTAIRES
L'opération concerne la mise en place de :
(Cocher la ou les case(s) correspondant(s))
Pièces à joindre obligatoirement : 
- Le contrat de prêt subordonné mis en place (respectant les dispositions de la position-recommandation n° 2012-19).
- Des éléments d'information permettant d'appréhender l'impact de la modification sur les fonds propres réglementaires de la société
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
MOTIF DE L'OPERATION (RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES)
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs. 
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
FICHE  C4
PARTICIPATIONS : FILIALES DE LA SOCIETE DE GESTION DE PORTEFEUILLE
Pièces à joindre obligatoirement : 
 - Le k-bis de la société cible
 - Les statuts de la société cible
 - Note d'impact sur les fonds propres réglementaires de la société
% du capital détenu
Avant la prise de participation (le cas échéant)
Après la prise de participation
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
 - Justification du prolongement de l'activité de gestion 
Modification soumise à déclaration annuelle1 ou à la demande de l'AMF 
1 Déclaration annuelle : signifie à la date d'anniversaire de l'agrément de la société de gestion de portefeuille 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs. 
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
FICHE  D1
CHANGEMENT DE DIRIGEANT 
AU SENS DE L'ARTICLE 321-13 OU DE L'ARTICLE 317-5 DU REGLEMENT GENERAL DE L'AMF
Modification soumise à déclaration immédiate de l'AMF 
Pièces à joindre obligatoirement : 
Ancien dirigeant (le cas échéant)
Nouveau dirigeant (le cas échéant)
- Le curriculum vitae de la personne nommée
- L'extrait de casier judiciaire de la personne nommée
- Le PV de l'AG ayant pris acte de la nomination
-  Le k-bis original à jour
- La déclaration du dirigeant et la lettre à adresser au président de l'AMF (dont les modèles se trouvent en annexe 3 et 3.1 de la présente instruction)
-  L'organigramme à jour
- Le curriculum vitae du second dirigeant désigné pour remplacer immédiatement le dirigeant unique
-  Le PV des organes collégiaux ou statuts désignant le second dirigeant
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs. 
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
FICHE  E1
Externalisation de tâches essentielles ou fonctions opérationnelles liées à la fourniture du service de gestion de portefeuille pour le compte de tiers (hors externalisation de la gestion de portefeuille pour le compte de tiers) ou de l'exercice d'autres activités ou délégation de gestion administrative ou comptable de placements collectifs de droit français ou de droit étranger 
Modification soumise à déclaration immédiate de l'AMF 
Pièces à joindre obligatoirement : 
- La note d'organisation détaillée précisant notamment le périmètre de l'externalisation (ou délégation), les raisons de l'externalisation, les modalités d'échange d'informations et les procédures de contrôle de l'externalisation
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
Résumé explicatif des contrats d'externalisation ou de délégation mis en place et, en cas d'agrément au titre
de la directive AIFM, raisons objectives justifiant la délégation (sauf si déjà décrites dans le programme d'activité
de la société de gestion de portefeuille) : 
- Le cas échéant, la mise à jour du programme d'activité
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs. 
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
FICHE  E2
Délégation de la gestion financière ou externalisation du service de gestion de portefeuille pour le compte de tiers (modification des conditions de délégation de la gestion de placements collectifs de droit français ou de droit étranger décrites au sein du programme d'activité de la société de gestion de portefeuille)
Modification soumise à déclaration immédiate de l'AMF 
Pièces à joindre obligatoirement : 
Selon le cas :
 - La mise à jour du programme d'activité précisant notamment le périmètre de la délégation, les stratégies de gestion déléguées, les raisons de la délégation, les modalités d'échange d'informations et les procédures de contrôle de l'externalisation
 Le contrat de délégation de la gestion financière
 - Note technique simplifiée lorsque la délégation porte sur un unique placement collectif (ou un nombre limité), prospectus ou à défaut les documents d'information à destination des investisseurs du placement collectif concerné
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
Cette fiche concerne également la délégation de la gestion des risques pour les sociétés de gestion de portefeuille agréées au titre de la Directive AIFM, pour leur activité de gestion de FIA. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs.
 
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
FICHE  F1
CHANGEMENT DE GERANT FINANCIER (si le nombre de gérants dans la SGP est 
inférieur ou égal à 5) OU D'UN RESPONSABLE DE GESTION (si le nombre de gérants 
est supérieur à 5)
Modification soumise à déclaration immédiate de l'AMF 
Pièces à joindre obligatoirement : 
Départ (le cas échéant)
Arrivée  (le cas échéant)
Constitution de l'équipe de gestion
- Le curriculum vitae du/des nouveau(x) gérant(s) ou responsable(s) de gestion 
- Le cas échéant et dans le cadre de groupe, convention de mise à disposition de gérant financier
- L'organigramme à jour et daté
De combien de gérants la société de gestion disposera-t-elle à l'issue du changement ?
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
S'agit-il d'un départ avec remplacement ?
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs.
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
S'agit-il d'un remplacement ?
FICHE  F2
MODIFICATION DE L'ORGANISATION EN TERMES DE MOYENS HUMAINS
Modification soumise à déclaration annuelle1, ou à la demande de l'AMF 
Pièces à joindre obligatoirement : 
- Le modèle de convention de mise à disposition ou le contrat de détachement (le cas échéant)
- Mise à jour de la partie correspondante du programme d'activité (le cas échéant)
- Le nouvel organigramme daté et signé 
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
Il existe des fiches spécifiques pour les modifications de dirigeants, de gérants financiers, de contrôleur des risques, de RCCI et de changement de correspondant, déclarant TRACFIN.
 1Déclaration annuelle : signifie à la date anniversaire de l'agrément de la société de gestion de portefeuille
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs.
 
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
FICHE  G1
CHANGEMENT DE RESPONSABLE DE LA CONFORMITE ET DU CONTROLE INTERNE
Modification soumise à déclaration immédiate de l'AMF 
Sans externalisation, joindre le curriculum vitae de la personne en charge
Le changement entraîne-t-il l'externalisation de tout ou partie des missions de contrôle ?
Modification soumise à autorisation préalable de l'AMF 
Avec externalisation (y compris au sein d'un groupe ) joindre  :
Départ (le cas échéant)
Arrivée (le cas échéant)
En cas d'externalisation (en dehors du groupe) compléter les informations suivantes :
Le curriculum vitae de la personne en charge
La convention de prestation de services
Le programme de travail prévisionnel
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
FICHE  G1
CHANGEMENT DE RESPONSABLE DE LA CONFORMITE ET DU CONTROLE INTERNE
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs. 
Commentaires éventuels :
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
FICHE  G2
CHANGEMENT DE CONTROLEUR DES RISQUES
Modification soumise à déclaration immédiate de l'AMF 
Pièces à joindre obligatoirement : 
Départ
Arrivée 
- Le curriculum vitae de la personne en charge
- La mise à jour du programme de travail (le cas échéant)
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
Commentaires éventuels  (notamment sur la nécessité d'assurer ou non l'indépendance de la fonction permanente de contrôle des risques) 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs. 
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
 
 
Cadre à remplir par la société de gestion de portefeuille
Signature  :
Cadre réservé à l'AMF
FICHE  G3
CHANGEMENT DE CORRESPONDANT / DECLARANT TRACFIN
(A remplir en deux exemplaires, accompagnés de la première page de la présente annexe) 
Ancien correspondant
Nouveau correspondant
Modification soumise à déclaration annuelle ou sur demande de l'AMF 
Il est de la responsabilité de la société de gestion de portefeuille de communiquer également ces informations à TRACFIN.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Vous pouvez l'exercer en vous adressant à la Direction de la Gestion d'Actifs.
L'AMF n'accusera pas réception de l'envoi de cette fiche de modification
Signature du représentant légal de la société de gestion de portefeuille ou d'une personne spécifiquement habilitée :
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